
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P431_2024

Date : 24/10/2024

OBJET : Pôle de Proximité de Douve et Divette - Service commun Petite Enfance -
Crèche « Les Bout’en train » - Demande d’aides financières à la CAF au titre du Fonds
de Modernisation des Établissements d’accueil  de jeunes enfants (FME) - Exercice
2024

Exposé

Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) a mis
en place un Fonds de Modernisation des Établissements d’accueil de jeunes enfants (FME).

Ce  dispositif  vise  à  pérenniser  l’offre  et  les  équipements  d’accueil  existants  comme les
crèches,  grâce à des aides financières accordées pour des opérations de rénovation ou
d’amélioration de l’attractivité et de l’optimisation du service.

Il  permet  aux  gestionnaires  de  ces  équipements  de  bénéficier  d’une  aide  financière  à
l’investissement  jusqu’à  hauteur  de  80  %  des  dépenses  subventionnables  engagées,
plafonnées à 4 000 € par place d’accueil agréée sur une période de 5 ans.  

Dans ce cadre, la crèche « Les Bout’en train » du Pôle de Proximité de Douve et Divette a
sollicité un accompagnement financier de la CAF pour les projets suivants :

- Remplacement de la chaudière et de l’interphone,
- Achat de matériels ergonomiques pour prévenir les troubles musculo-squelettiques

des professionnels de la structure,
- Mise en place d’un kiosque à livres pour les parents et leurs enfants, au sein du

multi-accueil.

La Commission d’Action Sociale de la CAF de la Manche a émis un avis favorable à cette
demande et accorde une subvention d’investissement sur fonds nationaux de 29 089,50 €.

Les conditions de mise en œuvre de cette aide font l’objet d’une convention d’objectifs et de
financement  entre  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  de  la  Manche  et  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin. Cette convention est jointe en annexe de la présente décision.
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Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2024_144 du 26 septembre 2024 portant délégation de pouvoir du
Conseil  au  Bureau  et  au  Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  -
Modification n°8,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,
 
Vu l’arrêté du Préfet  de la  Manche en date du 4 novembre 2016 portant  création de la
Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu la délibération n°DEL2018-252 du 20 décembre 2018 relative à la création du service
commun modifiée  par  la  délibération  n°DEL2022_171 du 6  décembre 2022 relative  aux
avenants aux conventions de services communs, 

Vu la convention de création du service commun du Pôle de Proximité de Douve et Divette
en date du 30 janvier 2019 et son avenant n°1 en date du 31 décembre 2022,

Décide

- De solliciter une aide à l’investissement auprès de la CAF au titre du FME, pour le
financement du remplacement de la chaudière et de l’interphone de la crèche, l’achat
de matériels  ergonomiques et  d’un kiosque à livres pour la  crèche « les Bout’en
train » du service commun Petite Enfance du Pôle de Proximité de Douve et Divette,

- De signer la convention d’objectifs et de financement avec la CAF de la Manche
pour définir les conditions de cette aide du FME versée au profit de la Communauté
d’Agglomération du Cotentin,

- De dire que les recettes sont créditées au budget annexe Services Communs (17) -
Pôle de Proximité de Douve et Divette, nature 1388,

- D’autoriser son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la
présente décision,

- De dire que la présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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